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Le ministre et le gouvernement jouent avec l'avenir de
localités entières en l'occurrence, et je presse le ministre
de reconsidérer immédiatement la suppression du pro-
gramme de remise en état des embranchements et d'ho-
norer des engagements pris auparavant comme celui
d'améliorer la subdivision de Big River.
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LA PRESSE

LE REPORTAGE DES ÉVÉNEMENTS QUI SE DÉROULENT
EN CHINE

M. Geoff Scott (Hamilton-Wentworth): Monsieur le
Président, étant depuis 20 ans membre de la Tribune
parlementaire de la presse, et ayant été notamment
pendant plusieurs années membre de son bureau, je suis
bien conscient des attaques que les journalistes reçoivent
des politiciens et du public. Mais ce n'est rien à côté de
celles que risquent en ce moment les journalistes à
Beijing, à Shanghai et ailleurs pendant que se déroule
cette tragédie en Chine. Nos journalistes qui collaborent
aux journaux et aux émissions de télévision et de radio
canadiens sont témoins de scènes qui dépassent absolu-
ment l'entendement humain. Ils vivent et ils rapportent
un horrible moment d'histoire pris sur le vif.

J'ai été ému d'entendre Jan Wong du Globe and Mail
déclarer de première main à l'émission Morningside de
Radio-Canada:

J'ai vu ce jeune homme grimper sur un char et arrêter tout le
convoi. Cela s'est passé juste devant ma fenêtre et je n'ai pas pu
m'empêcher de pleurer.

Recevoir une enveloppe brune à une station-service de
la partie ouest d'Ottawa est peu de chose en comparaison
de l'héroIsme des reporters qui défient la loi martiale
dans un pays où on frappe les journalistes étrangers et où
on tire au hasard dans les fenêtres des résidences des
diplomates. Vive La Presse Libre.

* * *

LES INVALIDES ET LES HANDICAPÉS

LA FONDATION PHIL LATULIPPE POUR ENFANTS
HANDICAPES

M. Len Hopkins (Renfrew): Monsieur le Président, M.
Phil Latulippe est un Canadien exceptionnel qui, à 70
ans, traverse le Canada à la course en vue de recueillir
300 000$ pour l'établissement de programmes récréatifs
à l'intention des enfants handicapés. Iargent sera versé à
la Fondation Phil Latulippe. En tant que Canadiens

Article 31 du Règlement

généreux, appuyons tous cet homme remarquable et son
épouse dévouée, Lucie.

J'ai rencontré Phil Latulippe pour la première fois
lorsqu'il était sergent dans les Forces canadiennes. Il
était à l'époque affecté à la 2e Ambulance de campagne à
la base de Petawawa. Il y a 22 ans, il a décidé d'arrêter de
boire et de fumer, et de se mettre en forme. La piste
d'athlétisme de la base mesurait un demi-mille. Il a donc
décidé de marcher sans arrêt autour de la piste 365 fois,
soit une fois pour chaque jour de l'année. Il lui a fallu
presque deux jours pour parcourir les 182,5 milles. Le
général S.V. Radley-Walters, qui était commandant de la
base à l'époque, avait demandé à moi et à plusieurs autres
personnes de nous relayer pour marcher avec lui afin de
l'appuyer moralement, ce que nous avons fait.
Eadjudant-chef à la retraite qui fumait trois paquets de
cigarettes par jour tente maintenant de battre son propre
record, qu'il a établi en 1981, pour la traversée du Canada
à la course.

Tous les Canadiens souhaitent bonne chance et bon
voyage à cet homme phénoménal. Merci, Phil, d'être un
si bon exemple pour nous tous.

L'ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE

LA NOMINATION D'UN CANADIEN COMME SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL

M. Charles A. Langlois (Manicouagan): Monsieur le
Président, j'ai l'insigne privilège d'annoncer à la Cham-
bre qu'hier matin à Londres l'organe directeur de l'Orga-
nisation intergouvernementale consultative de la naviga-
tion maritime, une institution spécialisée des Nations
Unies, vient de désigner le prochain secrétaire général de
cette institution en la personne de M. William O'Neil.

C'est la première fois qu'un Canadien dirige une insti-
tution spécialisée des Nations Unies depuis 40 ans, et les
Canadiens ont de quoi en être fiers. Cette nomination
reflète bien l'engagement ferme du Canada à l'égard de
l'OMCI et la participation du Canada à ses activités
depuis sa fondation en 1948.

LOMCI s'occupe non seulement de la sauvegarde de
la vie humaine en mer, mais elle défend aussi la cause
d'un environnement marin plus propre en empêchant les
navires de polluer les mers. Tous les Canadiens souscri-
vent à des objectifs aussi admirables. Le Canada doit être
fier que ces objectifs soient poursuivis par un Canadien
qui a consacré sa vie à la protection du public dans les
milieux maritimes pendant plus de 40 ans.
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